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Communication sur le progrès (COP) 

 

Pour la période du 01 novembre 2021 au 31 octobre 2022 

 

 

 

1. Déclaration de soutien continu de la part du Président 

A nos parties prenantes :  

Je suis heureux de confirmer que VMS France réitère son soutien envers les dix principes du Global 

Compact des Nations Unies dans les domaines des droits de l’homme, du travail, de l’environnement et 

de la lutte contre la corruption. 

Dans cette communication annuelle sur les progrès, nous décrivons les actions que nous mettons en 

œuvre pour améliorer constamment l’intégration du Global Compact et de ses principes à la stratégie, 

à la culture et aux opérations quotidiennes de notre entreprise. Nous nous engageons également à 

partager ces informations avec nos parties prenantes par le biais de nos principaux canaux de 

communication.  

 

Bien sincèrement, 

Jean Paul VERMES 

Président 
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Les Dix Principes du Pacte Mondial 

 

 

 

Droits de l’Homme 

❖ Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du droit international 

relatif aux Droits de l’Homme ; 

❖ Les entreprises sont invitées à veiller à ne pas se rendre complices de violations des Droits de 

l’Homme ; 

Normes Internationales du Travail 

❖ Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d’association et à reconnaître le droit de 

négociation collective ; 

❖ Les entreprises sont invitées à contribuer à l’élimination du travail forcé ou obligatoire ; 

❖ Les entreprises sont invitées à contribuer à l’abolition effective du travail des enfants ; 

❖ Les entreprises sont invitées à contribuer à l’élimination de toute discrimination en matière 

d’emploi et de profession ; 

Environnement 

❖ Les entreprises sont invitées à appliquer l’approche de précaution aux problèmes touchant à 

l’environnement ; 

❖ Les entreprises sont invitées à prendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande 

responsabilité en matière d’environnement ; 

❖ Les entreprises sont invitées à favorises la mise au point et la diffusion de technologies 

respectueuses de l’environnement ; 

Lutte contre la Corruption 

❖ Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes, y compris 

l’extorsion de fonds et les pots-de-vin. 
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2. Description des actions 

 

A. Droits de l’Homme 

Principes :  

• Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du droit international 

relatif aux droits de l’homme 

• Les entreprises sont invitées à veiller à ne pas se rendre complices de violations des droits de 

l’homme 

 

Actions :  

• Mise en place d’un process en conformité avec la réglementation RGPD permettant ainsi le 

respect et la confidentialité des données personnelles de nos candidats et de nos clients ; 

• VMS France renouvelle son engagement auprès d’associations pour leur levée de fonds 

exemple :  

➢ Fondation de l’hôpital Foch ; 

➢ Association ANTENNA qui lutte contre la malnutrition des enfants 

africains ; 

➢ l’Orchestre Français des Jeunes (Association qui initie des jeunes 

musiciens à jouer dans des orchestres symphoniques) ; 
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Résultats :  

• Annonces offertes sur 4 parutions par VMS France dans un hebdomadaire français pour les 

associations soutenues : 
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B. Normes Internationales du Travail 

Principes :  

• Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d’association et à reconnaitre le droit de 

négociation collective 

• Les entreprises sont invitées à contribuer à l’élimination de toutes les formes de travail forcé 

ou obligatoire 

• Les entreprises sont invitées à contribuer à l’abolition effective du travail des enfants 

• Les entreprises sont invitées à contribuer à l’élimination de toute discrimination en matière 

d’emploi (sexe, religion, âge, opinion politique, …) 

 

Actions :  

• VMS France s’assure de respecter les repos quotidiens et hebdomadaires de ses 

collaborateurs avec notamment l’obligation contractuelle de déconnection des outils de 

communication pendant les temps de repos ; 

• Mise en place du télétravail ; 

• Deux entretiens annuels sont organisés afin de faire un bilan sur l’équilibre entre vie privée et 

vie professionnelle ; 

• Activation d’un programme bien-être en partenariat avec la mutuelle de l’entreprise ; 

• VMS France s’engage à ne pas faire travailler des enfants et à combattre toute forme de 

travail forcé et à éliminer toute forme de discrimination en matière d’emploi. 

 

 

Résultats :  

• VMS France est Signataire de la Charte de le Diversité et de la Charte du Recrutement 

Responsable 

• VMS France soutient la HALDE et l’engagement commun visant à refuser toute demande 

discriminatoire émanant des entreprises à l’origine du recrutement  
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C. Environnement 

Principes : 

• Les entreprises sont invitées à applique l’approche de précaution face aux problèmes 

touchant à l’environnement 

• Les entreprises sont invitées à prendre des initiatives tendant à promouvoir une plus 

grande responsabilité en matière d’environnement 

• Les entreprises sont invitées à favoriser la mise au point et la diffusion de technologies 

respectueuses de l’environnement 

Actions :  

• VMS France poursuit son effort numérique permettant ainsi la diminution drastique de la 

consommation papier.  

• Achat de papier recyclable pour les documents nécessitant impérativement un support écrit 

 

Résultats :  

• Diminution de la consommation de papier, sensibilisation accrue de nos collaborateurs ; 

• Mise en place du tri sélectif ; 

• Achats de consommables de labels écologiques et biodégradables ; 

• Mise en place subvention mobilité durable auprès des collaborateurs. 
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D. Lutte contre la corruption 

Principes :  

• Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes, y compris 

l’extorsion de fonds et les pots-de-vin 

 

Actions :  

• VMS France n’offre aucun cadeau quel que soit la nature à ses clients.  

• VMS France refuse systématiquement tout cadeau de la part de ses candidats et de ses 

clients. Le cas échéant une boite de chocolat est partagée au sein du cabinet 

• VMS France s’interdit tout conflit d’intérêt entre entreprise du même secteur d’activité et 

concurrents. 


